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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Fatima ABDEDDINE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Fatima 

ABDEDDINE, à l’effet de : 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 

pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Transmettre au comptable public les ordres de payer assortis des pièces justificatives ainsi 

que des certifications qu’il délivre ; 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les 

demandes de paiement et les ordres de payer. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Fatima ABDEDDINE 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Catherine ANDRE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine ANDRE, cheffe 

du bureau DAF3, à l’effet de : 

1°) Signer les documents ou effectuer les saisies dans CHORUS FORMULAIRES ou CHORUS DT des 

dossiers de mobilité des personnels (frais de déplacement, indemnité forfaitaire de changement de 

résidence, congés bonifiés…) dans la limite des délégations de crédits reçus ; 

2°) signer les documents et valider dans CHORUS FORMULAIRES les demandes de subventions 

versées aux EPLE (aides pour l’achat de matériel destiné aux élèves en situation de handicap, 

assistance éducative, crédits globalisés…) dans la limite des délégations de crédits reçus ; 

3°) Valider et mettre en paiement les états de frais dans l’application CHORUS DT et valider les 

commandes dans les applications de réservation des voyagistes ; 

4°) Signer toute correspondance se rapportant aux missions sus mentionnées ainsi qu’à 

l’organisation de son bureau, sauf en ce qui concerne ses propres frais de déplacement, les décisions 

individuelles défavorables ou celles dont elle serait bénéficiaire directe. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Catherine ANDRE 
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  Secrétariat général  

de région académique  

 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature à Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, 

rectrice de l’académie de Limoges 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE,  

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.612-3, R. 222-17-1, R. 222-19-2, et D.612-1-21 ; 

 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
Vu les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs 
de région académique et des recteurs d’académie ; 
 
Vu le décret du 27 novembre 2024 portant nomination de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF en qualité de 
rectrice de l’académie de Limoges ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur 
de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 
universités ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ; 
 
Vu l’arrêté rectoral du 9 juin 2020 instituant la commission régionale d’accès à l’enseignement 
supérieur au niveau de la région académique Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

-  A R R E T E - 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice de l’académie de 

Limoges, à l’effet de signer les décisions d’inscription d’un candidat dans une formation du premier 

cycle, en application des VIII et IX de l’article L.612-3 du code de l’éducation, à l’exception des 

décisions de refus de réexamen de sa candidature au titre du IX dudit article. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général 

de région académique 
 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Claudio GALDERISI, recteur délégué pour 

l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Nouvelle-Aquitaine   

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE,  

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 

Vu la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 

Vu le code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 

222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34 et R. 672-5 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

Vu les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs 

de région académique et des recteurs d’académie ; 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Claudio GALDERISI en qualité de recteur 

délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT, en qualité de recteur 

de l’académie de Poitiers ; 

Vu le décret du 27 novembre 2024 portant nomination de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF, en qualité 

de rectrice de l’académie de Limoges ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités ; 

Vu l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 

supérieur technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 19 novembre 2021 portant nomination de M. Éric DUTIL dans 

l’emploi de secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine pour une première période 

de quatre ans du 29 novembre 2021 au 29 novembre 2025 ;  

 

 -  A R R E T E - 
 
 
Article 1er : Les attributions de Monsieur Claudio GALDERISI, recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation, sont définies en annexe du présent arrêté. 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Claudio GALDERISI, recteur délégué pour 
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à 
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l’effet de signer pour les questions relatives à l’enseignement supérieur, à la recherche et à 
l’innovation, et dans les domaines ci-après définis, délégation rendue nécessaire pour mettre en 
œuvre les dispositions de l’article 1er :  

 
- Accompagnement de la politique de site et de la vie étudiante en lien avec les CROUS ; 
- Contrat d’objectifs, de moyens et de performance (COMP) 
- Suivi des grands projets relevant de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 
- Dispositif Parcoursup pour les aspects qui concernent les établissements de l’enseignement 

supérieur et les conventions CPGE en relation avec les universités ; 
- Accompagnement des opérations immobilières et programmation, des équipements et 

instruments scientifiques ; 
- Relations avec les services de l’Etat et les collectivités territoriales pour la mise en œuvre des 

politiques relevant de l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation ; 
- Suivi des établissements d’enseignement supérieurs privés ; 

 
A l’effet de signer tous les actes suivants : 

- Convocations et ordres de mission nécessaires ; 
- Conventions de partenariat ; 
- Toute correspondance nécessaire à l’instruction des dossiers dans les domaines précités y 

compris les courriers d’observations budgétaires ; 
- L’accusé de réception de demande d’ouverture d’un établissement d’enseignement supérieur 

technique privé, et délivrance ou refus de l’autorisation de diriger cet établissement en 
application des articles D. 441-1 et D. 441-6 du code de l’éducation ;   

- Le récépissé de la déclaration préalable à l’ouverture des établissements d’enseignement 
supérieur privés en application de l’article L.731-3 du code de l’éducation ; 

- Les décisions relatives aux préinscriptions des candidats dans une formation initiale du premier 
cycle de l’enseignement supérieur sur la plateforme Parcoursup ; 

- L’arrêté fixant le pourcentage minimal de bacheliers retenus en premier cycle bénéficiaires 
d’une bourse nationale de lycée mentionné au second alinéa du VI de l’article L. 612-3 pour 
certains établissements d’enseignement supérieur ; 

- Actes nécessaires à l’organisation des élections des CROUS ; 
- Arrêtés de composition des conseils d’administration des CROUS ; 
- Approbation des délibérations conseils d’administration des CROUS ; 
- Actes nécessaires à l’organisation des examens DELF-DALF tout public et DELF Pro ;  
-   Création de fondations partenariales : délivrance de l'autorisation administrative prévue à 

l'article 19-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 ; 
-   Désignation d’un établissement où siège la section disciplinaire parmi les établissements 

d’enseignement supérieur de la région académique ; 
  
Article 3 : En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Claudio GALDERISI, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-
Aquitaine, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, délégation de signature est 
donnée au secrétaire général adjoint de la région académique Nouvelle-Aquitaine ou, en cas 
d’empêchement ou d’absence de ce dernier, au délégué régional académique, responsable du service 
de l’enseignement supérieur. 
 
Article 5 : Le secrétaire de la région académique Nouvelle Aquitaine est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Nouvelle Aquitaine.            

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général  

de région académique  

 
 

 

 

Le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, 

Recteur de l’académie de Bordeaux, 

Chancelier des universités 

Attributions et missions du recteur délégué pour l’ESRI 

 

 

L’organisation des missions du recteur délégué pour l’ESRI s’inscrit dans le contexte particulier de la 

nouvelle organisation des services déconcentrés relevant du ministre de l'éducation nationale et de la 

jeunesse et de la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. 

 

Le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 renforce le rôle et les attributions du recteur de région 

académique, dorénavant seul chancelier des universités au sein de la région académique.  

 

Il fixe les orientations stratégiques des politiques ministérielles d'éducation et d'enseignement 

supérieur et de recherche, dans lesquelles s'inscrivent les décisions des recteurs d'académie.  

 

Le recteur de région académique est secondé par un recteur délégué, compétent pour les questions 

relatives à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation. Le secrétaire général de région 

académique assiste ce dernier dans l’exercice de ses fonctions.  

 

La réforme territoriale s’accompagne en outre de nouvelles compétences confiées aux recteurs en 

matière d’ESRI (dialogue stratégique et de gestion des universités, attribution de moyens nouveaux aux 

universités) et du rattachement à compter du 1er janvier 2021, du délégué régional académique à la 

recherche et à l’innovation aux recteurs de région académique en application du décret n°2020-1555 

du 9 décembre 2020. 

 

Le délégué régional académique assiste le recteur de région académique et le recteur délégué dans les 

domaines de la recherche, de la technologie, de l’innovation et de la culture scientifique, technique et 

industrielle dans la région académique. 

 

Le recteur délégué à l’ESRI exerce les missions qui lui sont déléguées par le recteur de région 

académique, chancelier des universités, en lien avec la rectrice de l’académie de Limoges et le recteur 

de l’académie de Poitiers. Il est en charge de l’ESRI dans la région académique. 

 

Être en charge auprès du recteur de région académique des dossiers relevant de l'ESRI, c'est avoir la 

responsabilité de piloter lesdits dossiers, de les instruire et le cas échéant de les faire prospérer.  

 

C’est également être connu et reconnu des partie-prenantes, tant internes qu’externes, pour exercer 

cette responsabilité et capacité à faire. C'est enfin être en mesure de mobiliser en interne, en lien 

étroit avec le secrétaire général de la région académique et l’adjoint du secrétaire général de la région 

académique délégué à l’ESRI qui assistera plus particulièrement le recteur délégué à l’ESRI et 

coordonnera les services, compétences et moyens adaptés à cette mission, et en externe les acteurs 

concernés selon les dossiers. 

 

Cette action doit s’inscrire dans une interaction permanente et fluide avec le recteur de région 

académique, tout en associant la rectrice de l’académie de Limoges et le recteur de l’académie de 

Poitiers aux sujets et dossiers qui relèvent de leur aire géographique. Ces derniers se voient d’ailleurs 
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confier par délégation du recteur de région académique, les actes de gestion qui nécessitent une 

proximité géographique, telle la signature des diplômes, l’attribution des bourses aux étudiants, ou 

l’organisation de certains examens relevant de l’enseignement supérieur. 

 

Le recteur délégué à l’ESRI est associé à l’instruction de toutes les questions traitées au sein du CODIR 

régional susceptibles de faciliter le développement des synergies entre la sphère scolaire et 

l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation. A ce titre les collaborations avec les rectrices 

d’académies sont constantes. Cela lui permettra de mieux appréhender, dans une logique de 

continuité, le parcours de l’élève et de l’étudiant.  

 

Secondant le recteur de région académique, le recteur délégué à l’ESRI, au plein sens du titre de 

recteur, est associé à la vie de la région académique, donc à la définition de sa stratégie dans un 

collège de recteurs présidé par le recteur de région académique. 

 

L’organigramme régional présente à cet effet les champs de synergies entre les sphères scolaire et 

enseignement supérieur-recherche-innovation. 

 

Les missions du recteur délégué à l’ESRI peuvent en conséquence se décrire autour des domaines 

suivants, certains nécessitant, pour faciliter son exercice, une délégation de signature :  

 
❖ Missions de suivi et d’accompagnement des établissements de l’ESR : 

- Le suivi budgétaire des EPCSCP et la mise en œuvre de la future LPPR ; 
- Le suivi des établissements privés d’enseignement supérieur ; 
- La gestion des enquêtes et la mobilisation d’indicateurs liés à l’activité des 

établissements ; 
- L’accompagnement de la politique de site des établissements de l’ESRI ; 
- Le dialogue stratégique et de gestion avec les établissements et les sites ; 
- L’accompagnement de la politique de vie étudiante et les liens avec les CROUS (avec la 

possibilité de donner le cas échéant des subdélégations aux rectrices d’académie) ; 
- La gestion de l’accès au Master  
- Les moyens octroyés dans le cadre des politiques prioritaires  
- Le rôle de Commissaire du gouvernement au sein des fondations ; 
- Les relations avec les services de l’État et les collectivités territoriales pour la mise en 

œuvre des politiques relevant de l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation ; 
 

❖ Missions liées aux liens entre l’enseignement scolaire et l’enseignement supérieur  
- Pilotage des aspects de PARCOURSUP qui concernent les établissements de 

l’enseignement supérieur et des conventions CPGE en relation avec les universités ; 
- Copilotage des autres actions comportant des liens entre l'enseignement scolaire et 

l'enseignement supérieur, en collaboration avec les rectrices et recteurs d’académie, au 
sein du collège des recteurs : parcours d’excellence et cordées de la réussite, liens Bac-3/ 
Bac+3 ; 

- Les campus des métiers et qualifications pour ce qui relève de l’ESRI ; 
 

❖ Mission de suivi des INSPE : 
- En lien étroit avec les rectrices et recteurs d’académie, le recteur délégué à l’ESRI 

concourt au suivi et à l’accompagnement des INSPE. 
 

❖ Missions liées à la recherche et à l’innovation, assisté par le DRARI :  
- Le suivi et l’accompagnement des grands projets : PIA, CPER ; 
- Le suivi et l’accompagnement des opérations de l’État en matière de recherche, de 

transfert de technologie et d’innovation ; 
- Le suivi des grands projets relevant de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 
- La diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle ; 
- L’accompagnement de dispositifs spécifiques d’intérêt national. 
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Et en application du décret n°2020-1555 du 9 décembre 2020 : 

- Vérification de la réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte 
pour la détermination du crédit d'impôt recherche et appréciation du caractère 
scientifique et technique du projet de recherche présenté pour la qualification de jeune 
entreprise innovante ; 

- Développement des actions de valorisation, organisation des transferts de technologies 
de la recherche publique vers les entreprises et encouragement de la diffusion des 
nouvelles technologies vers les petites et moyennes entreprises ; 

- Accompagnement des initiatives territoriales visant à développer et diffuser la culture 
scientifique, technique et industrielle et veiller à leur articulation avec la stratégie 
nationale. Assurer le relais dans la région des actions mises en œuvre par l'Etat dans ce 
domaine ; 

- Proposition de la répartition et l'attribution de subventions dans les domaines de la 
recherche, de la technologie, de l'innovation et de la culture scientifique, technique et 
industrielle dans la région académique ;  

- Concours, avec les services déconcentrés de l'Etat compétents, à la mise en œuvre des 
mesures visant à développer la recherche et l'innovation et à promouvoir l'emploi 
scientifique dans les entreprises ; 

- Participation au dispositif régional d'intelligence économique sous l'autorité du préfet 
de région ainsi qu'à la chaîne de sécurité concourant à la protection du patrimoine 
scientifique et technologique de la Nation ; 

- Contribution à la « stratégie de recherche et d'innovation pour une spécialisation 
intelligente » mise en œuvre par le conseil régional et élaborée à la demande de l'Union 
européenne dans le cadre de la mise en place des programmes opérationnels 
européens ; 

- Instruction et Contribution à l'évaluation des projets de recherche, de transfert et de 
diffusion technologiques, en particulier dans le cadre des programmes européens. 
 

❖ Missions liées aux opérations immobilières de l’ESRI : 
- Le suivi et l’accompagnement des opérations immobilières ; 
- La programmation financière du CPER ; 
- Les avis sur les opérations de gestion patrimoniale des établissements de l’ESR. 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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  Secrétariat général  

de région académique  
 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Frédéric PERISSAT, 

recteur de l’académie de Poitiers 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE6AQUITAINE,  

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.612-3, R. 222-17-1, R. 222-19-2, et D.612-1-21 ; 

 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
Vu les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs 
de région académique et des recteurs d’académie ; 
 
Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de recteur de 
l’académie de Poitiers ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur 
de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 
universités ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ; 
 
Vu l’arrêté rectoral du 9 juin 2020 instituant la commission régionale d’accès à l’enseignement 
supérieur au niveau de la région académique Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

-  A R R E T E - 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Frédéric PERISSAT, recteur de l’académie de Poitiers, à 

l’effet de signer les décisions d’inscription d’un candidat dans une formation du premier cycle, en 

application des VIII et IX de l’article L.612-3 du code de l’éducation, à l’exception des décisions de 

refus de réexamen de sa candidature au titre du IX dudit article. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Nouvelle Aquitaine.  

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

  

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire sur le 

Programme 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale » 

Unité Opérationnelle de la région académique Nouvelle Aquitaine (214-UO-RACA) 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-17, R. 222-17-1 R.222-24-2 ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités ; 

 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de recteur de 

l’académie de Poitiers ; 

 

Vu le décret du 27 novembre 2024 portant nomination de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF en qualité de 

rectrice de l’académie de Limoges ; 

 

Vu l’arrêté du 8 juillet 2020 portant création du service à compétence régionale chargé des achats de 

l’Etat au sein de la région académique Nouvelle-Aquitaine (SRA-AE) ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025 portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, aux 

personnels dont les noms figurent dans la liste ci-dessous, à l’effet de : 

1°) Valider les demandes d’achat, les demandes de subvention et les demandes d’engagements 

juridiques hors marché dans l’application CHORUS FORMULAIRES pour l’UO RACA Nouvelle-Aquitaine 

du BOP 214 ; 
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2°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS pour l’UO RACA Nouvelle 

Aquitaine du BOP 214, la constatation du service fait valant certification, la certification du service fait, 

les demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de recettes.  

 

Pour l’académie de LIMOGES : 

o Sur Cœur Chorus : 

- Mr Fréderic FAUGERAS 

- Mr Sébastien TERRASSON 

- M. Bertrand CHECINSKI 

- Mme Anne-Sophie CALVET 

- Mme Sylvia CREUSOT 

o Sur Chorus Formulaires : 

- Mr Fréderic FAUGERAS 

- Mr Sébastien TERRASSON 

- M. Bertrand CHECINSKI 

- Mme Anne-Sophie CALVET 

- Mme Sylvia CREUSOT 

 

Pour l’académie de POITIERS : 

- Mme Nolwenn BRULE 

- Mme Céline CORDEAU 

- Mme Anne-Marie ROULEAU 

- Mme Nadia BODIN 

- M. Fabien MARCHAND 

- Mme Christelle LUSSEAULT 

- M. Sébastien SALVAT 

- Mme Stéphanie OLLIVE 

- Mme Eve MACHELART 

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités aux 

personnels dont les noms figurent dans la liste ci-dessous, à effet de réaliser les opérations 

d’ordonnancement de la paie pour les personnels émargeant sur l’UO 0214 AQUI-RACA. 

 

Pour l’académie de LIMOGES : 

- Mme Sylvie SEIGNE 

- Mme Muriel GOURCEROL 
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Pour l’académie de POITIERS : 

- Mme Nolwenn BRULE 

- M. Fabien MARCHAND 

- Mme Estelle LEBARBIER 

- Mme Géraldine LASNES 

- Mme Corinne FENEANT 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle Aquitaine, le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine et le directeur départemental des finances publiques 

de la Haute Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

  

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire sur le 

Programme 363 « Compétitivité » du Plan Relance France 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-17, R. 222-17-1 R.222-24-2 ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Marc HUART en qualité de recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités ; 

 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT en qualité de recteur de 

l’académie de Poitiers ; 

 

Vu le décret du 27 novembre 2024 portant nomination de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF en qualité de 

rectrice de l’académie de Limoges ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025 portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à Monsieur Frédéric PERISSAT, 

recteur de l’académie de Poitiers, et à Madame Anne BAGLIN-LE GOFF, rectrice de l’académie de 

Limoges ; 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités, aux personnels dont les noms figurent dans la liste ci-dessous, d’effectuer dans les 

logiciels Chorus Formulaires et Chorus, les actions pour lesquelles ils ont reçu une habilitation de 

l’AIFE, notamment : saisie et validation des demandes de subventions, saisie et validation des 

engagements juridiques, saisie de la constatation, de la certification et de l’annulation du service fait, 

saisie et validation des demandes de paiement, pour le Programme 363 « Compétitivité » du Plan 
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France Relance, Action 363-04 « Mise à niveau numérique de l’Etat, des territoires et des entreprises 

», Activité 36304040001 « Continuité pédagogique ». 

 

Pour l’académie de LIMOGES : 

o Sur Cœur Chorus : 

- M. Fréderic FAUGERAS 

- M. Sébastien TERRASSON 

- M. Bertrand CHECINSKI 

 

o Sur Chorus Formulaires : 

- M. François COUTAREL (DAN) 

- M. Fréderic FAUGERAS 

- M. Sébastien TERRASSON 

- M. Bertrand CHECINSKI 

 

Pour l’académie de POITIERS : 

- Mme Nolwenn BRULE 

- Mme Céline CORDEAU 

- Mme Anne-Marie ROULEAU 

- Mme Nadia BODIN 

- M. Fabien MARCHAND 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle Aquitaine et le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-

Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 31 mars 2025 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Stéphanie CARLES 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 
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l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, et de Madame Aude MARTY, cheffe du bureau DAF1, subdélégation de 

signature est accordée à Madame Stéphanie CARLES, à l’effet : 

1°) D’effectuer dans le progiciel CHORUS la mise à disposition des crédits T2 et HT2 pour les 

programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 723 ; 

2°) D’assurer la programmation et la répartition des crédits Hors Titre 2 pour les BOP suivants : 139, 

140, 141 et 230 pour l’académie de Bordeaux et 214 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine. 

A ce titre, elle propose un budget prévisionnel dans le respect des plafonds de crédits HT2 et deux 

comptes-rendus de gestion comprenant l’actualisation de la programmation des crédits. Ces 

documents, une fois arrêtés, sont transmis au contrôleur budgétaire ; 

3°) D’effectuer dans le logiciel CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes de subvention ; 

4°) De constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur 

les BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 362, 

363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 
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Secrétariat général  

 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à 

Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice des affaires financières 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 
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nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 

à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE - 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier 

des universités, à Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice des affaires financières, à 

l’effet de : 

1°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur 

les BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 

348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 

pour l’académie de Bordeaux et 150 ,172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Assurer la programmation, la répartition et la mise à disposition des crédits des BOP 

suivants : 139, 140, 141 et 230 pour l’académie de Bordeaux et le BOP 214 pour la région 

académie Nouvelle-Aquitaine. A ce titre, elle propose un budget prévisionnel par BOP dans le 

respect des plafonds de crédits HT2 et deux comptes-rendus de gestion comprenant 

l’actualisation de la programmation des crédits. Ces documents, une fois arrêtés, sont transmis 

au contrôleur budgétaire ;  

4°) Transmettre au comptable public les ordres de recouvrer et de payer assortis des pièces 

justificatives ainsi que des certifications qu’elle délivre ; 

5°) Valider les demandes d’achat, les demandes de subvention et les demandes d’engagements 

juridiques dans l’application CHORUS FORMULAIRES ; 

6°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation du service fait valant certification, la 
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certification du service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de 

recette ; 

7°) Signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire ; 

8°) Signer toute correspondance se rapportant aux missions sus mentionnées ainsi qu’à 

l’organisation de sa direction, sauf en ce qui concerne ses propres frais de déplacement, les 

décisions individuelles défavorables ou celles dont elle serait bénéficiaire directe. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Marie-France ESCOUSSE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 
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l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Marie-France ESCOUSSE, 

à l’effet de : 

1°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur les 

BOP suivants : 139, 140, 141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 

362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Transmettre au comptable public les ordres de recouvrer et de payer assortis des pièces 

justificatives ainsi que des certifications qu’elle délivre ; 

4°) Signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire ; 

5°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation du service fait valant certification, la 

certification du service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de recette. 

6°) Signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout acte réglementaire et 

correspondance concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS, à l’exception 

des décisions individuelles défavorables. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Marie-France ESCOUSSE 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Fabienne ETCHEGARAY BALUTO 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, et de Madame Catherine ANDRE, cheffe du bureau DAF3, 

subdélégation de signature est donnée à Madame Fabienne ETCHEGARAY BALUTO, à l’effet : 

1°) D’effectuer dans l’application CHORUS DT la validation et la mise en paiement des états de 

frais, la validation des commandes dans les applications de réservation des voyagistes ; 

2°) De valider les demandes de paiement dans le progiciel CHORUS pour toutes les demandes 

de paiement émanant de CHORUS DT. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Fabienne ETCHEGARAY BALUTO 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Elisabeth GADET 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Elisabeth 

GADET, pour les programmes 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231, 348, 349, 362, 363, 364, 723 

à l’effet d’effectuer dans le progiciel CHORUS : 

1°) La validation des demandes de paiement ; 

2°) Toute opération de constatation des droits et obligations, liquidation des recettes, émission 

et validation des ordres à recouvrer ; 

3°) La validation des engagements juridiques, la constatation du service fait valant certification 

et la certification du service fait. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Elisabeth GADET 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Romain GUILERA 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Romain 

GUILERA, à l’effet de : 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 

pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Transmettre au comptable public les ordres de payer assortis des pièces justificatives ainsi 

que des certifications qu’il délivre ; 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les 

demandes de paiement et les ordres de payer. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Romain GUILERA 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Marielle JOIE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, et de Monsieur Elie UTECHT, chef du bureau des achats et de la commande 

publique (DAF4), subdélégation de signature est accordée à Madame Marielle JOIE, à l’effet : 

1°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’achat des services 

prescripteurs en respectant le code de la commande publique et la politique achat de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ainsi que les référentiels et la programmation budgétaires pour les 

programmes 139, 140, 141, 214, 150, 230, 349 et 723. Les contrôles ne portent pas sur l’opportunité 

de l’achat qui dépend des services prescripteurs ayant reçu la qualité d’ordonnateur secondaire ;  

2°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’engagement juridique 

hors marchés ; 

3°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la création des règles d’imputation des demandes de 

paiement Carte Achat ; 

4°) D’effectuer sur la plateforme dédiée les paramétrages des cartes achat et cartes affaires. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Marielle JOIE 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Aïsha LAFITSAEB 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Aïsha LAFITSAEB, à l’effet 

de : 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur les 

BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 

362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Transmettre au comptable public les ordres de payer et les ordres de recouvrer assortis des 

pièces justificatives ainsi que des certifications qu’il délivre ; 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les 

demandes de paiement, les ordres de payer et les ordres de recette. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Aïsha LAFITSAEB 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Karine MAGNAN 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, et de Madame Catherine ANDRE, cheffe du bureau DAF3, 

subdélégation de signature est donnée à Madame Karine MAGNAN, à l’effet d’effectuer dans 

l’application CHORUS DT la validation et la mise en paiement. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Karine MAGNAN 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Emilie MARTZ 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, et de Monsieur Elie UTECHT, chef du bureau des achats et de la commande 

publique (DAF4), subdélégation de signature est accordée à Madame Emilie MARTZ, à l’effet : 

1°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’achat des services 

prescripteurs en respectant le code de la commande publique et la politique achat de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ainsi que les référentiels et la programmation budgétaires pour les 

programmes 139, 140, 141, 214, 150, 230, 349 et 723. Les contrôles ne portent pas sur l’opportunité 

de l’achat qui dépend des services prescripteurs ayant reçu la qualité d’ordonnateur secondaire ;  

2°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes d’engagement juridique 

hors marchés ; 

3°) D’effectuer dans CHORUS FORMULAIRES la création des règles d’imputation des demandes de 

paiement Carte Achat ; 

4°) D’effectuer sur la plateforme dédiée les paramétrages des cartes achat et cartes affaires. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Emilie MARTZ 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Christine PLENET 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Christine PLENET, à l’effet 

de : 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Transmettre au comptable public les ordres de payer assortis des pièces justificatives ainsi que 

des certifications qu’elle délivre ; 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les 

demandes de paiement, les ordres de payer et l’émission des ordres de payer périodiques. 

4°) Signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout acte réglementaire et 

correspondance concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS, à l’exception 

des décisions individuelles défavorables. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

Spécimen de signature 

De Madame Christine PLENET 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à 

Monsieur Christian SABATE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 

à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 
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publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, et de Madame Aude MARTY, cheffe du bureau DAF1, 

subdélégation de signature est accordée à Monsieur Christian SABATE, adjoint à la cheffe de 

bureau DAF 1 à l’effet : 

1°) D’effectuer dans le progiciel CHORUS la mise à disposition des crédits T2 et HT2 pour les 

programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 214, 230, 231,723 ; 

2°) D’assurer la programmation et la répartition des crédits Hors Titre 2 pour les BOP suivants : 

139, 140, 141 et 230 pour l’académie de Bordeaux et 214 pour la région académique Nouvelle-

Aquitaine. A ce titre, il propose un budget prévisionnel dans le respect des plafonds de crédits 

HT2 et 2 comptes-rendus de gestion comprenant l’actualisation de la programmation des 

crédits. Ces documents, une fois arrêtés, sont transmis au contrôleur budgétaire. 

3°) D’effectuer dans le logiciel CHORUS FORMULAIRES la validation des demandes de 

subvention. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Christian SABATE 

Visé par le présent arrêté 
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Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Frédéric THION 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, 

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan 

France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a 

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 

programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 

la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet 

de la Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative 
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à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à 

la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 

fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations 

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, 

directrice des affaires financières, et de Madame Catherine ANDRE, cheffe du bureau DAF3, 

subdélégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric THION, responsable du pôle 

subventions aux établissements scolaires (DAF3), à l’effet d’effectuer dans CHORUS 

FORMULAIRES, la validation et la mise en paiement des demandes de subventions aux 

établissements scolaires, en respectant les référentiels et la programmation budgétaire pour 

les programmes 139, 140, 141 et 230. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire 

général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région 

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Frédéric THION 

Visé par le présent arrêté 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-31-00021 - THION Frédéric DAF3 65



RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-03-31-00019

VETU Christelle DAF2

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-31-00019 - VETU Christelle DAF2 66



Secrétariat général  

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Christelle VETU 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France 

Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 

« Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission 

« Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la 

Gironde et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation 

nationale et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation 

publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la 

subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience 

des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice 

de la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des 

crédits d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un 

service externe au périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice 

des affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Christelle VETU, à l’effet 

de : 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Transmettre au comptable public les ordres de payer assortis des pièces justificatives ainsi que 

des certifications qu’elle délivre ; 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les 

demandes de paiement et les ordres de payer. 

4°) Signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout acte réglementaire et 

correspondance concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS, à l’exception 

des décisions individuelles défavorables. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général 

de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-

Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle 

Aquitaine. 

31 mars 2025 

 

 

 

Spécimen de signature 

De Madame Christelle VETU 

Visé par le présent arrêté 
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